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Contribution au contrôle continu 
des pâturages tropicaux en Afrique occidentale 

par G. BOUDET (*) 

RÉSUMÉ 

Afin de suivre l’&olution des pâturages rkultant, tant des aléas climati- 
ques que des diverses formes d’explmtation, un contrOIe continu doit étre envi- 
sagé aux niveaux nationaux et transnationaux. Pour cela, un langage commun 
doit être adopte pour définir les types de pîturages, leur aspect pbysionomi- 
que et les cntkes de contrôle contmu doiveni étre identifi&. En vue de la mise 
en place de réseaux nationaux de survedlance, une technique de contrôle au 
sol est proposée avec les r&ultats déjà obtenus en milieu sahélien. 

L’exploitation des pâturages avec des charges 
et d,es régimes variés ainsi que les aléas clima- 
tiques provoquent des modifications de la pro- 
ductivité en fourrages, de la flore et de 
l’équilibre entre strates herbacée et ligneuse, 
qui nécessitent des observations et des mesures 
répétées. Ce contrôle continu ou monitoring 
doit être exécuté sur le terrain mais l’utilisation 
des techniques modernes de télédétection four- 
nira peut-être à l’avenir des possibilités d’extra- 
polation pour de vastes temitoires, des résultats 
enregistrés sur des parcelles d’observations 
permanentes judicieusement réparties. 

1. Propositions d’une nomenclature adaptée. 

Un contrôle continu des pâturages tropicaux 
doit être envisagé à l’échelle transnationale, ce 
qui suppose un accord SUT la classification des 
pâturages et l’aspect physionomique des prin- 
cipaux types identifiables. 

(*) 1. E. M. V. T. 10, me Pierre-Cutie, 94700 Maisom- 
Aifort (France). 

1. 1. Classification des pâturages tropi- 
caux 

Cette classification doit pouvoir s’insérer 
dans la classification des formations végétales 
tropicaks tout en mettant en relief les carac- 
tères particuliers des pâturages. 

La période active des pâturages est un critke 
fondamental de cette classification. C’est la 
période pendant laquelle les graminées se déve 
loppent et émettent des repousses après la 
coupe ou le broutage. Cette période correspond 
en régions tropicales à celle où le sol renferme 
dans la zone prospectée par les racines, des 
réserves en eau suffisantes pour compenser la 
transpiration des plantes, phénomène physio- 
logique, ainsi que l’évaporation, phénomène 
physique. 

Dans le tableau 1, une classification des pâtn- 
rages est proposée en fonction des conditions 
climatiques (pluviosité et période active). 

A ces conditions climatiques correspondent 
de grandes unités de sol ainsi que des activités 
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humaines majeures en agriculture, élevage et 0 Steppe (short grassland) 
, A. rarers. 

La vég&ation des pâturages est spécifiée, 
tant par mn ,aspwt physionomique, que par les 
dominantes floristiques des strates ligneuse et 
herbacée ainsi que la production moyenne her- 
bacée. 

1. 2 Physionomie des pâturages 

Une nomenclature adaptée des types physio- 
nomiques des pâturages tropicaux peut être 
proposée en tenant compte des définitions des 
types de végktation adoptées à l,a réunion de 
Yangambi (1956), d,e la cl~awification des pâtu- 
rages proposée pour l’Afrique d,e 1’Est en 1966 
et ‘de la classification internationale de la végé- 
tation proposée par l’U.N.E.S.C.0. (1973) : 

Le terme s steppe » appliqué ‘à la végétation 
tropicale concerne un type physiommique 
caractérisé par un couvert herbacé où les 
plantes annuelles abondent ,alors que les plantes 
vivaces sont rares et espacées. Les ~mminées 
vivaces, kxsqu’cllee existent ont d’es feuilles 
étroites, enroulées ou repliées et surtout bas- 
laires (localisées au niveau du ‘sol). Le couvert 
h’erbacé ne dépasse pas, habituellement, SO cm 
de hauteur. 

Une steppe xérophile est caractérisée par la 
présence de graminées annuelles adaptées à 
la sécheresse avec des feuilles étroites, pouvant 
se replier ou s’enrouler. 

Une steppe mésophile est cara+i& par 
l’abondance de graminées ~annuelles peu 
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adaptées à la sécheresse avec des feuilles larges 
et étalées. 

Une steppe contractée ne recouvre pas 
l’ensemble du paysage mais elle est constituée 
de lambeaux de tapis herbacé localisés aux 
wbstrats les plus favorables à la végétation 
(couloirs d’écoulement, cônes d’épandage des 
eaux pluviales...). 

le terme a savane B s’applique à un type de 
végétation caractérisé par un couvert herbacé 
d’au moins 80 cm de hauteur où les espèces se 
répartissent en deux strates (supérieure et infé- 
rieure). Les graminées y sont en majorité 
vivaces, à feuilles basilaires et caulinaires 
(insérées :S~I les tiges) ; la plupart forment des 
touffm isolées, dont les tiges, atteignant leur 

pleine croissance, constituent une couche plus 
ou moins continue qui brûle ordinairemen4 
chaque année. 

Une savane panachée (mixed grassland) est 
une formation herbeuse basse de type steppe 
parsemée de graminées vivaces hautes à feuilles 
planes et larges. 

La présence et l’iiportance du couvert 
ligneux permet de compléter la nomenclature 
des forma4ions herbeuses : 

- une steppe. ou une savane est herbeuse 
(grasslandJ lorsque les espèces ligneuses, arbres 
ou arbustes, sont absentes ou présentent un 
couvert (campy) inférieur à 2 p. 100 (*) ; 

(*) Un couvert ligneux de 2 p, 100 correspond à une 
population à I’ha de 50 individus à couronne de 2 m de 
diamktre, ou 12 individus de 4 m de diamètre, ou 3 indi- 
vidu de 8 m de diamètre. 
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- une steppe ou “ne savane est arborée 
(wooded gmsland) lorsque les arbres et 
arbustes ont un couvwt gén&&ment clair occu- 
pant moins de 20 p. 100 du terrain (*) ; 

- une savane arborée peut être dénommée 
savane-verger (orchmd grassland) lorsque les 
arbres qu’elle présente sont isolés mais de belle 
taille parce que conservés lors des d~fricbements 
pur la mise en culture ; 

- une steppe ou une savane est arbustive 
(bushland) lorsque les arbustes à troncs indii- 
férenciés et d’e taille inférieure à 5 m présentent 
un couvert compris entre 20 et 40 p. 100 ; 

- “ne steppe ou une savane arbustive est à 
fourrés (bushland thicket) lorsque les arbustes 
se regroupent ‘en formation arbustive fermée 
qu’un homme ou un grand Ongul#é traverse diffi- 
cilement, les branches des vég&ux ligneux de 
toute taille. étant profondément imbriqués à 
tous les niveaux ; 

- une steppe ou “ne savane est boisée 
(grassed woodland) lorsque les arbres à troncs 
bien différenciés et de taille généralement supé- 
rieure a 5 m Prés&ent un oouvert compris 
entre 20 et 40 p. 100. 

La formation végétale devient une forêt 
claire (woodland) lorsque le couvert des arbres 
reste ouvert bien que supérkur à 40 p, 100 et 
que subsiste sous les cimes non jointives un 
tapis granùnéen lâche et souvent discontinu. 

La forêt devient une forêt dense (closed 
forest) lorsque ks cimes sont jointives avec un 
couvert apparent de la strate ,arborée dépassant 
90 p. 100 et il n’y a plus de tapis graminéen. 

II. CRITERES DE CONTROLE CONTINU 
DES PATURAGES TROPICAUX 

Le contrôle continu des pâturages tropicaux 
d,olt être adapté aux grandes unités de la classi- 
fication : pâturages sahéliens, soudaniens et 
guinéens (carte). 

Pâturages sahéliem 

Désert saharien . 

Avec une pluviosité annuelle inférieure à 

(9 Un couvert ligneux de 20 p. 100 correspond a une 
population A I’ha de SO0 individus de 2 m de diamètre 
ou 125 individus de 4 m de diamétre ou 30 individus de 
8 m de diam.?tre. 

100 mm, le désert saharien rqoit des pluies 
aléatoires, soit tropicales en saison chaude (été), 
soit océaniques en saison froide (hiver). Ce 
pluie locales permettent le développement de 
plantes à cycle court (quelques semaines) qui 
s’ajoutent par intermittence aux pâtumges per- 
mane.% de graminées vivaces sur substrats 
favorables grâce à un apport d’eau complé- 
mentaire (collecte des eaux de ruissellement). 

Des éleveurs nomadisent dans cette zone a” 
gré des pluies et des puits avec des troupeaux 
de cham,eaux, de caprins et d’ovins. 

A l’inventaire des puits et des pâturages per- 
manents doit s’#ajouter la détection des pâturages 
d’éphbmères en surveillance continue. 

Secteur sahélo-saharien 

Avec “ne pluviosité annuelle comprise entre 
100 ct 200 mm, la végétation du secteur sahélo- 
saharien est limitée aux substrats à bilan 
hydrique améli,oré par collecte des eaux plu- 
viales et se présente eu steppes contractées sur 
épandage sablo-limoneux ou nappes sableuses. 

Les espèces ligneuses sont généralement 
réparties uniformément avec un couvert infé- 
rieur à 2 p. 100 et les e steppes contractées 
herbeuses B sont dominées par des graminées 
vivaces xérophiles en touffes, les espaces libres 
étant colonisés par un tapis d’annuelles à faible 
recouvrement. La biomasse herbacée peut 
atteindre 400 kg de M. S. à l’hectare enherbé 
représentant 20 jours/an de pâture d’un 
U. B. T. (**). 

Les fourrages produits sur ces parcours sont 
surtout utilisés par des nomades propriétaires 
de chameaux, ovins et caprins, avec abreuve- 
ment à des puits. Lorsque ces parcours 
s’étendent sur de grandes surfaces d’épandage, 
avec mares temporaires, ils sont l’objet des 
grandes transhumances sahéliennes de saison 
des pluies, surtout s’il existe des sites de e cure 
salée > à proximité. 

La végétation de ces parcours se révèle être 
assez stable sous exploitation car la charge 

(**) U. B. T. = Unité Bovin Tropical de 250 kg ?, 
I’cntietien, avec les correspondaxez suivantes : 1 bovin 
recensé = 1 dromadaire = 0,s U. B.T. ; 1 ovin = 
1 caprin = 0,I U. B. T. Compte tenu de la perte de bio- 
masse herbac& en saison &he dépassant 40 p. 100 et 
de la nécessité du maintien d’un reliquat jusqu’aux pluia, 
k 1/3 de la biormsse est consid& comme consom- 
mable, la mmommation joumalik de I’U. B. T. etant 
athée à 6,25 kg de M. S. (Matiéres s&hes). 
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effective demeure généralement faible. Par dépasse pas 5 p. 100 avec deux espèces princi- 
contre, des périodes de sécheresse sont suscep- pales : Acacia senegai ou Acacia tortilis. La 
tibles d’entmîner la mort des ligneux, de favo- productivité augmente du Nord au Sud avec la 
riser l’éolinisation des placages sableux et pluviosité et varie le long des toposéquences. 
d’entraîner une véritable B désertification a. Elle est d‘autant plus forte que les séquences 

à ponts faible prédominent dans le modelé : 
Secleur sahélien 500 kg/ha de M. S. au Nord à 1500 kg au 

En sedeur sahélien recevant une pluviosité 
Sud SUT crêtes pour 650 à 2 000 kg sur pentes 
faibles. Le couwrt herbacé sur sable semble 

moyenne annuelle comprise entre 200 et 
400 mm, la végétation peut être différenciée 

instable, avec présence de nombreuses plages 
durcies et dénudées par ablation du sol super- 

selon les principales unités géomorphologiques : 
dunes a relief accusé, dunes arasées, glacis collu- 

ficiel en A coups de cuiller a. La capacité de 

viaux, terrains squelettiques, prairies inon- 
charge est estimée à 17 jours/an/ha géogra- 

dables. 
phique de pâture d’un U. B. T. vers l’isohyète 
200 mm et à 57 jours vers 400 mm de pluie 

Sur terrains sablonneux, le couvert ligneux ne (20 à 6 ha/an/U. B. T.). 
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Sur glacis cdluviaux, le couvert ligneux est 
hét&ogène et constitue, vocalement, une forêt 
claire basse (2 à 3 m de hauteur) 0 Acacia 
ehrenbergiana vers 200 mm de pluie ou à 
Acacia seyal vers 400 mm de pluie. Le COU~& 
herbacé est dense et dominé docalement pas 
Pmicum laetum ou Schoenefeldia gracilis. La 
biomasse herbacée aérienne peut verier de 
1 à 3 t/ha de M. S. ; l#a charge théorique en 
bétail RSR ‘en m,oyame de 70 jours/an de 
pâture d’un U. B. T. (5 ha/an/U. B. T.) mais 
le tapis habacé pfcut dispara& par sui4e du 
colmatage dû à une &osion en n#appe wsez 
vive sur certains parcours, diminuant d’autant 
la production. 

Sur terrains squelettiques, la végétation est 
une steppe arbustive contractée ,avec répartition 
en baches sur r@ts, ruptuses de pente ou 
micro-dépressi’ons situéeAs entre les filons de 
roches affleurantes. Le couvert ligneux est 
dwmi,né par Commiphora africana vers 200 mm 
de pluie, Pterocarpus lucens vm 400 mm de 
pluie et Grewia bicolor surtout localisé sur 
micro-dépressions, avec un sous-bois herbacé 
dominé par Aristida adscensionis au Nord et 
Andropogon pseudapricus au Sud. La biomasse 
herbacée est estimée à 500 kg/ha de M. S. sur 
plages enherbées, correspondant à 10 j/an/ha 
géographique de pâture d’un U. B. T. mais ce 
parcours est surtout recherché pour les produc- 
ti,ons ligneuses appétées (feuillus ventes et 
sèches). 

Les prairies inondables ou baurgoutières des 
hauts-fonds des rivières et des grandes mares 
sont exploitables à la décrue et après exon- 
dation. La biom,asse herbacée produite par 
Echinochloa stagnina peut atteindre 6 t/ha de 
M. S. correspondant à 257 j/an de pâture d’un 
U. B. T. (0,6 ha/U. B. T. pour la période de 
pâture en s,aison ‘sèche). Cependant, le bourgou 
n’occupe pas toute l’étendue des plaines inon- 
dables : d,es variations de ,t,exture du sol, de 
hauteur et de durée d’inondation, de vitesse de 
l’eau et l’extension des ‘rizières abandonnées 
entraînent I’implantation d’autres graminées 
plus agressives mais moin,s consommées comme 
le riz sauvage à rhizomes. 

Les plrcours les plus vulnérables, les plus 
rares, donc les plus exploités, sont les parcours 
sur glacis colluviaux qui sont fréquemment 
sujets à colmatage entraînant mort des ligneux 
et dispatition du couvert herbacé. Ces parcours 
peuvent être régénérés par scarifiage discontinu 
en courbes de niveau. 

Le contrôle continu ‘des parcours sahéliens 
devrait donc avoir pour objeotifs : 

a) inventaire et cartographie des différents 
parcours édaphoclimatiques ; 

b) inventaire et localis,ation des divers points 
d’abreuvement et des cures salées ; 

c) inventaire et cart,o’graphie des terraiw 
cultivés ; 

d) contrôle de l’évolution des parcours : lc 
couvert ligneux, le couvert herbacé total, le taux 
d’occupation des plages dénudées par ablation, 
sur sables, le taux d’occupation de pl,ages 
dénudées par colmatage, sur glacis Iimoneux, 
le taux d’extension des feux de brousse. 

Pâturages soudaniens 

Faciès de transition 

Le secteur sahelo-soudanien des pâturages 
sahéliens et le secteur ,soudano-sahélien des 
pâturages soudaniera constituent des faciès de 
transition avec une phwiosité moyenne 
annuelle comprise entre 400 et 800 mm, des 
pâturages à dominante d’annuelles et une forte 
occupation du sol par les cultures itinérantes. 

Sur terrains sablonneux, le couvert ligneux 
A feuilles larges et caduques (Combr&acées) 
augmente du Nord au Sud (5 à 30 p. 100) avec 
les graminées d’ombrage telles que Pennisetum 
pedicellatum alors que le errain ensoleillé porte 
une ~savane panachée où coexistent la graminée 
annuelle Diheteropogon hagerupii et la vivace 
Andropogon gayanus. La bi’omasse herbacée 
appétible varie de 1 000 à 1500 kg/ha de M. S. 
correspondtmt à une capacité de charge de 50 à 
70 j/an/ha de p%ture d’an U. B. T. 

Sur glacis colluviaux, le couvek ligneux 
s’épaissit avec Acacia seynl au Nord puis des 
arbres à feuilles larges et caduques au Sud 
telles que Butyrospermum paradoxum et Parkia 
biglobosa ‘et la savane panachée est de plus 
en plus dominée par Andropogon gayanus. 
La biomasse herbacée peut atteindre 3 ,t/ha de 
M. S. dont 2 t app&ibles et la capacité de charge 
est estimée à 95 j/an/ha de pâture d’un 
U. B. T. (4 ha/~an/U. B. T.). 

Sur terrains squelettiques, le couvert ligneux 
souvent hétérogène peut tendre au Nord vers 
une forêt claire b’asse à Combretum micranthum 
et Pterocarpus lucens à l’Ouest du Niger alors 
que C?oton zambesicus et Garde& sokotensis 
se rencontrent à l’Est. La végétation prend sou- 
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vent l’aspect d’une c Brousse Tigrée 2 corres- 
pondant à une steppe contractée réduite à des 
bandes de fourrés ccï,ncidant plus ou moins aux 
dépressions et crêtes du micro-relief, alors que 
les pentes sont dénudées avec épandage de 
gravillons en amont et colmatage en Piémont. 
La végétation herbacée est ‘de type contracté 
avec Loudetia togoensis sur pentes peu pro- 
noncées et gravillons :Sous-jacents, Andropogon 
pseudapricus sur replats à sol plus épais et 
Pennisetum pedicellatum en stations ombragées. 
La biomasse herbacée appétible est estimée à 
800 kg/h’a de M. S. SUI environ 40 p. 100 de 
la surface géographique et la capacité de charge 
est réduite à 20 j/an/ha de pâture d’un U. B. T. 

La culture de mil et d’arachide prend une 
grande extension sur terrains pénéplanés et 
glacis colluviaux, 1c.s ‘résidus de récoltes étant 
consommés sur le champ par les troupeaux 
villageois auxquels s’ajoutent les troupeaux de 
grande transhumance ‘en provenance du Sahel. 

Au Nord, les terres cultivées peuvent se 
dégrader par suite des cultures ,répétées d’autant 
plus que le sol peut n’être qu’insuffisamment 
protégé par les cultures pendant les pluies et 
qu’il est soumis en saison sèche à une intense 
6rosion éolienne, surtout après élimination des 
résidus de récoltes par le bétail qui, en même 
temps, augmente la fragilité du sol par piétine- 
ment. Au Sud, la préservation d’espèces 
ligneuses utiles, au moment de la mise en cul- 
tures, donne aux terres cultivées et aux terres 
aband~onnées, un aspect caractéristique de ver- 
ger d’où le terme de a savane-verger B, par 
lequel elles peuvent être désignées. Les parcours 
fréquentés en ‘saison des pluies et en particulier 
les glacis colluviaux à #texture dominée par les 
sables fis et les limons, présentent rapidement 
des plages stériles et colmatées où ne subsiste 
que la graminée naine Microchloa indicn qui 
signale un stade de dégradation critique précé- 
dant de peu l’ablation de l’horizon superficiel 
du sol, avec disparition du tapis herbacé et 
dépérissement des ligneux. La fréquence des 
feux courants et l,a tendance ,au colmatage font 
qu’il n’y a pas eembroussaillement des parcours 
dam ce secteur. 

Le contrôle continu d,e ces pâturages devrait 
permettre de surveiller l’extension des surfaces 
cultivées, celle des pâturages effectivement 
exploités en saison des pluies et en saison sèche 
et leur état. Pour parvenir à ces fins, il faudrait 
atteindre &es objectifs suivants : 

- inventaire et catiographie des formations 
végétales liées aux conditions édaphiques ; 

- inventaire et localisation des possibilités 
d’abreuvement de saison des pluies et de saison 
sèche ; 

- contrôle de l’extension des terres cul- 
tivées : Implantation des villages et des campe- 
ments saisonniers de cultures ; superficie 
effectivement en culture ; j,achères et terres 
abandonnées (faciès savane-verger). 

- contrôle des parcours : parcours effecti- 
vement exploités en saison des pluies ; extension 
des parcours dégradés par colmatage, déca- 
page ; extension des graminées vivaces ; 
couvert ligneux en trois classes : nul, arboré, 
arbustif. 

- contrôle d,e.s faux : taux d’extension des 
feux précoces ; taux d’extension des feux de 
pleine saison sèche. 

Secteur soudanien 

En secteur soudanien, la pluviosité moyenne 
annuelle ‘est comprise entre 800 et 1 OOO- 
1 200 mm et la période active des pâturages 
est infériewe à 5 mois. 

Sur terrains pénéplanés, la végétation 
ligneuse est représentée par de nombreuses 
espèces soudaniennes et ‘son couvert impatant 
peut dépasser 40 p. 100 et tendre à la B forêt 
claire u avec Anogeissus leiocarpus. Le tapis 
herbacé reste dominé par les graminées 
annuelles dont Diheteropogon hagerupii, malgré 
la présence de deux vivaces localisées aux 
taches ensoleillées : Andropogon gaymus et 
Diheteropogon amplectens ; Pennisetum suban- 
gusturn, graminée annuelle, domine en sites 
ombragzs. La biomasse herbacée appétible peut 
atteindre 2 t/ha de M. S. correspondant à une 
capacité de charge de 95 j/an/ha de pâture 
d’un U. B. T. (4 ha/an/U. B. T.). 

Sur glacis colluviaux, des espèces typique- 
ment soudaniennes comme Piliostigma thon- 
ningii Ct Terminalia macroptera, s’ajoutent 
aux espèces du secteur soudano-sahélien. La 
biomassc herbacée appétible à dominante d’An- 
dropogon gayanus peut atteindre 2 500 kg/ha 
de M. S., correspondant à une capacité de 
charge de 120 j/an/ha de pâture d’un U. B. T. 
(3 ha/an/U. B. T.). 

Avec l’augmentation des pluies, les rivières 
débordent fréquemment en fin de saison plu- 
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vieuse sur une texasse alluviale basse, colonisée 
par une savane herbeuse où dominent, selon 
l’importance de l’inondation, Hyparrhenia rufa 
en bordure, Anadelphia afzeliana, Pmicum 
fluviicola et Setaria sphacelata à une cote infé- 
rieure. La bi,omasse herbacée appétible peut 
atteindre 8 t/ha de M. S. correspondant à une 
capacité de charge de 380 j/an/ha de pâture 
d’un U. B. T. (1 h’a/an/U. B. T.). 

Sur terrains squelettiques gravillonnaires, 
végétation et production sont identiques au s’ec- 
teur soud,ano-sahblien, malgré l’apparition de 
quelques taches localisées de la graminée vivace 
Schizachyrium mnguineum. 

A l’exception des régi’ons où sévissent des 
endémies freinant les établissements de villages 
comme l’onchocercose #et la trypanosomiase, le 
taux d’owupation des sols est important avec 
cultures de mil, sorgho, arachide, coton. La 
culture de riz est également en extension sur 
terrains inondables awc quelques aména- 
gemenbs ,sommaires pour maitrisar l’eau. Si les 
troupeaux de grande transhumance sahélienne 
n’atteignent que rarement ce secteur, les trou- 
peaux villageok sont nombre~ux. 

Les résidus de récoltes aimi que les rspousses 
de riz et d’adventices de rizières, comme Pa~pa- 
lum orbicurale, constituent les bons pâturages 
de saison sèche, alors que les parcours après 
feux ne peuvent supporter qu’e de faiblas 
charges (10 ha/U. B. T.), car les feux habituels 
sont des feux de pleine saison sèche qui 
détruisent la biomasse herbacée et ne per- 
mettent que de faibles regains sauf sur les 
terrasses basses. 

Le contrôle oontinu des pâturages soudankns 
devrait avoir pour objectifs : 

- inventaire et cartographie des formations 
végétales liées aux conditions édaphiques ; 

- inventaire et localisation des possibilités 
d’abreuvement ‘de saison des pluies et de saison 
sèche ; 

- contrôk de I’extension des terres cul- 
tivées : implantation des villages et des campe- 
ments saisonniers de cultures ; superficie 
effectivement en cultures (en sec et irrigué) ; 
jachères et terres abandonnées (faciès savane- 
verger) ; 

- contrôle des parcours : parcours effecti- 
vement exploités en saison des pluies ; extension 
des parcours dégradés par colmatage ; extension 

des graminées vivaces ; couvert ligneux en 
5 classes : nul, arboré, arbustif, boké, forêt 
claire ; 

- contrôle des feux : taux d’extension des 
feux précoces ; taux d’extension des feux de 
pleine saison sèche. 

Secteur soudano-guinéen 

Le secteur ‘soudano-guinéen reçoit entre 
1000.1 200 et 1 300-l 500 mm dz pluie et la 
période active des pâturages varie de 5 à 
1 mois. II se superpose pratiquement à l’aire 
d’extension potentielle des CI forêts claires 2 de 
la carte de KEAY et AUBREVILLE (1959). 

Sur terrains pénéplanés, la végétation 
ligneuse es,t représentée par une foule d’espèces 
soudaniennes dont les plus caractéristiques sont 
Isoberlinia doka et Pterocarpus erinaceus. Le 
couvert peut dépasser 60 p. 100, constituant 
une « forêt claire ». Le tapis herbsacé #est alors 
constitué de gr,aminées vivaces en Q savane 
boisée s BVBC Andropogon axinodis, Dihefero- 
pogon amplectens’ sur taches ensoleillées alors 
qu’Andropogon tectorum et Pemisetum subm- 
gustmz ,colonisent les sites ombragés. La bio- 
masse herbacée en savane boisée et forêt ckdre 
peut atteindre 3 t/ha de M. S. correspondant à 
une capacité de ch’argz de 145 j/an/ha de 
pâture d’un U. B. T. (2,5 ha/,an/U. B. T.). 

Sur glacis coll~uvi~auux, la végétation ligneuse 
est représentée par un nombre encore plus 
élevé d’espèces soudanienne avec codominance 
de Daniellia oliveri et Terminalia laxiflora. En 
savane bois,&, la biomasse herbacée atteint 
3 t/ha de M. S. correspondant à une capacité 
de charge de 145 j/an/h,a de pâture ,d’un 
U. B. T. (2,5 ha/an/U. B. T.). 

Les bords de rivières, surtout sur siks 
encaissés, sont colonisés par des forêts galeries, 
alors que les vallées élargies inondabks sont 
occupées par des savanes herbeuses, avec une 
capacité de charge estimée à 1 ha/an/U. B. T. 

Sur terrains squelettiques cuirassés, les plages 
de cuirasse affleurante s,ont parsemées de 
taches à ‘sol peu épais ‘colonisé par une savane 
panachée de graminées vivaces : Andro- 
pogon ascinodis et Loudetia simplex, mais 
sur terrains ,squelettiques gravillonrmires, les 
espèces ligneuses sont nombreuses ,avec domi- 
nance de Burkea africana et le sous-bois her- 
bacé de cette savane boisée est Con%t&é de 
graminées vivaces avec d’ominance d’Andro- 
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pogon awinodis et Schizachyrium sanguineum. 
La biomasx herbacée peut atteindre 2 t/ha 
de M. S. correspondant à une capacité de charge 
de 95 j/an/ha de pâture d’un U. B. T. 
(4 ha/an/U. B. T.). 

Les cultures itinérantes sont installées su 
jachères forestières après débroussaillement et 
annelage des arbres : igname, maïs, sorgho, 
coton. La mise en repos des terres cultivées 
peut durer jusqu’à 8 ans avec régénération 
grâce a” cycle de réinstallation de la végétation 
naturelle : graminées annuelles puis graminées 
vivaces avec multiplication des ligneux au stade 
rejets, gaulis puis perchis. L’élevage est tradi- 
tionnellement une activité second&e, le trou- 
peau villageois constituant plutôt une fame 
d’épargne. Les bovins sont des taurins 
trypanorésistants alors que les rares zébus 
doivent être protégés par chimioprévention. Les 
bovins pâturent pendant la période des cultures 
sous gardiennage, de préférence S”T les terrains 
squelettiques mais aussi sur terrains pénéplanés, 
en faciès boisé ou forêt c!aire et sur jachères 
herbeuses. En saison sèche, les parcours, aux 
hautes graminées difficilement pénétrables, sont 
mis en état de pâture par des feu successifs 
adaptés aux sihmtions écologiques. 

Avec l’extension de la culture attelée et des 
besoins en viande, cet élevage de cueillette tend 
à faire plaoe à une véritable spéculation 
élevage, avec ccmtrôle des feux sur parcours. 
contrôle de l’embroussaillem~nt, en particulier 
des espèces drageonnantes comme Daniellia 
oliveri et Detarium microcarpum et prCserva- 
tien ,des ligneux fourragers comme Gardenia 
erubescens et Pterocarpus erinaceus. L’amélio- 
ration de l’alimentation des beufs de culture 
attel& et un début d’embouche paysanne sont 
facilités par l’introduction d’espèces fourragères 
en jachères et sur terrasses basses telles que 
Stylosanthes guyanemis. La pâture répétée de 
saison des plties peut entraîner l’affaiblissement 
des graminées vivaces recherchées par le bétail, 
,dénudation du sol en plages avec colmatage, 
dégradation signalée par l’apparition de Micro- 
chloa indica. Parallèlement, l’élimination du 
stock de pailles par pâture de saison des pluies 
réduit les possibi,lités de passage des feux et 
leur impact, ce quil favorise I’embroussaille- 
ment. 

Les possibilités de développement de l’éle- 
vage extensif mont limitées aux formations 
végétales pâturables : savanes herbeuses, 

savanes boisées, forêts claires, alors que lea 
forêts denses et les galeries ne sont pas pâtu- 
rables et favorisent au contraire la trypanoso- 
miase, même chez les taurins en cas d’infestation 
massive. La prédominance de terres cultivées 
sur un terroir devient aussi une entrave à 
l’élevage en réduisant les possibilités de pâture 
de saison des pluies. 

Le contrôle continu des pâturages soudano- 
guinéens devrait permettre de contrôler l’exten- 
sion des formations végétales utilisables en 
élevage extensif et celles le contrecarrant, ainsi 
que I’extens;on des terres cultivées mais aussi 
des pmiries cultivées et des parcours aménagés, 
cc qui fixe comme objectifs : 

- inventaire et cartographie des formations 
végétales liées aux conditions édaphiques, for- 
mations utilisables pou l’élevage : savane 
herbeuse, s,ava”e boisée, forêt claire ; forma- 
tions contrecarrant 1’Rlevage : forêt galerie, 
forêt dense ; 

- inventaire et localisation des possibilités 
d’abreuvement de saison des pluies et de saison 
sèche ; 

- conbrôle de l’extension des terres 
cultivées : implantation des villages ; super- 
fi’cies effetiivement cultivées ; jachères et terres 
abandonnées : savane herbeuse, savane arbus- 
tive ; extension das prairies cultivées ; 

- contrôle des parcours : parcoum exploités 
en saison des pluies ; parcours dégradés par 
colmatage ; degré d’embroussaillement ; 
parcours aménagés (déboisés) ; 

- contrôle des feux : taux d’extension des 
feux très précoces ; taux d’extension des feux 
précoces ; taux d’extension des feux de pleine 
saison sèche. 

Pâturages guinéens et d’altitude 

Le secteur périforestier reçoit une pluviosité 
moyenne annuelle comprise entre 1300 et 
1 600 mm et la période active des pâturages 
varie entre 7 et 10 mois 

Le paysage de ce secteur est caractérisé par 
une combinaison très imbriquée de forêts densee 
et de savanes en relation avec les conditions 
édaphiques, mais aussi avec l’élimination de 
lambeaux forestiers par suite de défrichements 
pour mise en cultures. Peuvent donc coexister 
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forêts denses primaires ou secondarisées, 
savanes édaphiques et savanes d’origine anthm- 
pique. 

précède la mise en j,achère forestièè avec 
complantation de bananier pour la production 
de bananes-fruits et ‘swtout de banane, à cuire. 

Les terrains pénéplan& et plateaux à sol 
profond, sont habituellement recouverts par 
une forêt dense sèche à Ceiba pentandra (Fro- 
mager). cette forêt est fréquemment remplacée 
par “ne q s’avarie arbustive », probablemen4 
d’origine anthropique et maintenue actuelle- 
ment par les feux très violents de pleine saison 
sèche. Ces s~avancs de ‘subvtitution présente”st 
un couvert digaeux assez faible ne. dépassa”4 
pas 30 p. 100 avec des arbre,s et arbnstes a” 
tronc tcxtueux. Le tapis herbacé est constitué 
de graminées vivaces en grosses touffes 
telles que Hyparrhenia diplandra généralement 
espacées mais dont les ch,a”mes se Téunissent 
en nappe pratiquement continue a” moment de 
la montaisan. La biomasse herbacée appétible 
peu4 atteindre 13 4/ha de M. S. correspondant 
à “ne capacité de charge de 600 j/an/ha de 
pâture d’un U. B. T. (0,5 ha/an/U. B. T.). 

L’élevage traditionnel bovin se réduit à 
quelques têtes de taurins pâtumnt aux abords 
immédiats du village et ,S”I les faciès enherbés 
des jachères récentes à Panicum maximum 
(herbe de Guinée) ou à Pennisetum purpureum 
(herbe à &phant). :L’abondance des savanes 
enoore inutilisées est un attrait po”~ les éleveuw 
transhumants des Agions d’altitude voisines 
(Guinée, Nigéri,a, C~merou”, Centrafrique) et 
parallèlement des projets de développement de 
l’élevage y ‘sont i”+.“tés sous forme de 
lr ranches B ou grandes unités d’élevage extensif. 
Le cycle saisonnier et la pluviosité abondante 
sont favorables à “ne intensification de l’élevage 
grâce à la culture de puantes fourragères. 

Sur terrains squelettiques gravilkmnaires, la 
végétation est constituée par une savane 
arbus4ive avec un cmwert ligneux d’environ 
30 p. 100 représenté en particulier par Hyme- 
nocardia aida. Le couvert herbacé, à base de 
graminées vivaces, est dominé par Loudetia 
arundinacea. La bi,omasse herbacée app&ible 
est évaluée à 2 500 kg/ha ‘de M. S. correspon- 
dant à 120 j/an/ha de pâture d’un U. B. T. 
(3 ha/an/U. B. T.). 
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Sur terrains sablo”neux, Ll végétation est 
une s savane arborée > ,avec oouvert lâche 
d’espèces ligneuses ne dépassant pas 10 p. 100 
et dominée par Lophira lanceolata. Le couvert 
herbacé est composé par de nombreuses gra- 
minées vivaces dominées par Hyparrhenia 
smithiana. La biomasse h’erbacée appetible est 
évaluée à 2 500 kg/ha de M. S., correspondant 
à 120 j/an/ha de pâture d’un U. B. T. 
(3 ha/an/U. B. T.). 

Les parcours exploités en saison des pluies 
0” expl’oités par rotation avec protection contre 
les feux ont tend,ance à ‘s’embroussailler. Les 
termitières géantes et l,es stations surélevées 
sont pa&xdièrement recherchées par le b&ail 
et ces sites sont napidement dénudés par pi&i- 
nement, ce qui provoque des départs d’érosion 
avec colmatage en nappe ,s”r pentes faibles 
et ravinement en rigoles ‘sur pentes plus fortes. 
11 en résulhe que le ,contrôle continu des pâtu- 
rages périforestiers doit, d’une part concerner 
une réactuzllsation des ~statistiquos agricoles 
(klWS emblavées, pilieS cullivées) et 
d’autre part, contrôler l’évolution des savanes 
exploitables comme parcours extensifs et amé- 
lior&s en prenant en considération le degré 
d’embronssaillement et l’extension des surfaces 
dégradées par érosion d’où les objectifs sui- 
vants : 

Les vallées sont pratiquement toutes colo- 
nisées, surtout lorsqu’elles sont encaissées par 
des galeries forestières. 

- inve.n~@ke ot cartogmphie des formations 
végétales liées aux conditions édaphiques : for- 
mations utilisables par P&~age : savanes 
herbeuses, savanes arbustives, savanes arborées, 
savanes boisées (avec “ne largeur a” moins 
égale ,a” km) ; ~savanes d’une largeur inférieure 
a” kilomètre et nécessit,ant une protection parti- 
culière contre les trypanosomiases ; fanna2ions 
contrecarrant l’élevage : forêt-galmies, forêts 
denses, forêts claires ; 

La population du sectes périforwtier est 
“ne popula4ion foestière pratiquant “ne agr- 
culture traditionnelle sur brfilis de forêt avec 
annelage des grands ,arbres. En @te d’assole- 
mment, est installé l’ignare, puis des cultures 
céréalières (maïs, riz pluvial) enfii ‘du manioc 

- inventaire et localisation des possibilités 
d’abreuvement ,(facilités d’accès, protwtion sani- 
taire...) ; 

- contrôle de l’extension des terres cul- 
tivées : implantation des villages ; superficies 
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effectivement cultivées ; jachères herbeuses ; 
extension des prairies cultivées. 

- contrôle des parcours : parcours effecti- 
vement exploités ; parcours dégradés par 
érosion ; degré d’embroussaillement (faciès 
arboré, arbustif, boisé, forêt cl’aire) ; parcours 
aménagés (déboisés) ; 

- contrôle des feux : extension des feux 
de petite saison sèche ; extension des feux 
de grande saison sèche. 

Ce secteur reçoit plus de 1 600 mm de 
pluie avec un’e période active des pâturages 
supérieure à 10 mois. C’est le domaine de la 
forèt dense humide en m,assif continu, mais où 
s’individualisent de petites clairières de s~avanes, 
dont l’origine est probablement anthropique, 
avec dominante d’lmperata cylindrica, parsemé 
de taches de Panicum maximum et Pennisetum 
purpureum. De grandes savanes d’origine éda- 
phique se rencontrent dans ce secteur, en parti- 
culier sur sables littoraux. Ces savanes sont de 
type arbustif ou à fourrés avec des espèces 
ligneuses fréquemment grégaires comme 
Annona senegalensis. Le tapis herbacé est serré 
mais généralement moins luxuri,ant qu’en savane 
périforestière sur sol profond ,:t deux graminées 
vivaces y dominent : Brachiaria brachylopha et 
Hyparrhenia diplandra. La biomasse herbacée 
appétible p-ut atteindre 3 500 kg/ha de M. S. 
correspondant à une capacité de charge de 
170 j/an/ha de- pâture d’un U. B. T. (2 ha/ 
an/U. B. T.). 

Traditionnellement, les bovins sont rares dans 
les villages de la forêt. Avec l’extension dss 
cultures riches (ananas, bananes, cocotiers, 
palmiers à huile) leur él,evage s’est développé, 
d’abord pour la production du fumier néces- 
saire à ces cultures et ensuite pour lss revenus 
complémentaires non négligeables apportés par 
la vente du bétail pour la boucherie. Dans cette 
optique, les savanes herbeuses anthropiques 
sont fauchées pour la litière et le troupeau 
pâture lsa plante de couverture (Pueraria pha- 
seoloïdes ou Kudzu sous palmier, Centrosema 
pubescens sous cocotier) avec une charge de 
2 ha/U. B. T. et une espérance de gain de poids 
évaluée à 200 g par jour et par tête. 

A la mise en pâture des savanes littorales 
correspond capidement un embroussaillement, 
p”r suite de la diminution d,e la concurrence des 
graminées. En pâture, SOU$ palmiers ou cooo- 

tiers, la production consommable des plantes 
de couverture diminue au fur et à mesure de la 
croissance des arbres et de l’ombre portée, au 
bénéfice de plantes d’ombrage non consommées 
comme les fougères mais aussi de graminées 
comme Axonopus compressus, Paspalum conju- 
gatum et de légumineuses appétées comme 
Desmodium adscendens. Le contrôle continu 
des pâturages du secteur se trouve réduit à 
l’estimation des superficies plantées mais utili- 
sables subsidiairement comme pâturages ainsi 
qu’au ‘contrôle des savanes édaphiques et de 
leur degré d’embroussaillement, d’où les objec- 
tifs : 

- inventaire et cartographie des savanes 
édaphiques ; 

- contrôle du degré d’embroussaiNement de 
ces sav;anes ; 

- contrôle de l’utilisation effective de ces 
savanes comme pâturages ; 

- contrôle de l’extension des plantations 
(cocotiers, palmiers à huile). 

Pâturages d’altitude 

La végétati,on des plateaux est intermédiaire 
entre celle du secteur soudano-guinéen et celle 
du secteur périforestier en rai,son de l’altitude 
qui tempère en particulier la rigueur de la 
saison s&he. 

Sur terrains profonds, la végétation est d,e 
type K savane boisée > avec un couvert moyen 
de 30 p. 100 et une grande abondance d’espèces 
ligneuses soudaniennes dominées par Danielfia 
oliveri et abondance de : Isoberlinia doka, 
Lophira lanceolata, Piliostigma thonningii. 

Le tapis herbacé est constitué de graminées 
vivaces où codominent : Andropogon gayanus, 
Rrachiurin brizantha, Hyparrhenia diplandro, 
Hypnrrhenia rufa, Panicum phragmitoides et 
Schizachyrium platyphyllum. La biomasse her- 
bacée appétible peut atteindre 4 t/ha de M. S., 
correspondant à une capacité de charge de 
190 j/an/ha de pâture d’un U.B.T. (2 ha/ 
NU. B. T.). 

Sur terrains squelettiques gravillonnaires, la 
végétation est une savane arbustive où les 
espèces ligneuses soudaniennes sont dominées 
par Burkea africana’et Hymenocardia acida. Le 
tapis herbacé est constitué de graminées vivaces 
où codominent : Loudetia arundinacea, Lou- 
detia s:mplex, Schizachyrium sanguineum. La 
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biomasse herbacée appétible est estimée à 
1 500 kg/ha de M. S., correspondant à une 
capacité de charge de 70 j/a”/ha de pâture 
d’un U. B. T. (5 ha/,an/U. B. T.). 

Les vallées sont le plus souvent encaissées 
par ‘suite de l’érosion remontante et elles sont 
occupées par des galeries forestières. 

Les agriculteurs sédentaires de ces pla’teaux 
pmtiquent “ne agriculture itinérante avec défri- 
chement par brûlis des galeries foresti&es. II 
est admis qu’ils pouvaient être beaucoup ~1,“s 
nombreux autrefois, ce qui aurait entraîné un 
déboisement important des plateaux, favorisant 
ainsi la venue d’e pasteurs nomades avec leur 
bétail de race zébu. Ces pasteurs (bororos, 
foulbé) pratiquent toujours “ne transhumance 
de saison sèche, en préparant les savanes à 
la pâture par des feux successifs. 

Sur les parcoum exploités de façon répétée 
en saison des plu&, les crêtes particulièrement 
fréquentées par le bétail se dénudent avec col- 
matage du sol, accélération de l’écoulement de 
Peau et ravinement en rigoles ac&léré, par la 
pente généralement assez accusée. La consom- 
mation de la production herbeuse réduit les 
possibilit&s de passage du feu et surtout sa 
puissance, ce qui favorise l’embroussaillement 
à Harungam madagmcariensis sur terrains pro- 
fonds et à Arthrosamanea eriorachis SUI ter- 
rains ûquelettiques gravillonnaires. 

En conséquence, le contrôle ‘continu des 
pâturages de pl,ateaux devrait avoir pour objec- 
tifs : 

- inventaire et cartographie des formations 
végétales liées aux conditions édaphiques ; 

- contrôle dme l’extension dses terrains cul- 
tivés : en culture traditionnelle ; en culture 
motorisée ; 

- contrôle des parcours : parcours exploités 
en saison des pluies ; parcours dégradés pu 
érosion, colmatage... ; degré d’anbroussaille- 
ment des parcours (fac& arboré, arbustif, 
boisé, forêt claire) ; parcours aménagés 
(déboisés) ; 

- contrôle des feux : extension des feux 
précoces ; extension des feux d,e P&i”e saison 
sèche. 

Les paysages altimontains sont caractérisés 
par ,un modelé avec des pentes moyen”es à 
fortes, des lambeaux de forêts denses altimon- 
taines accrochées aux plus fortes pentes, des 

vallées occupées par des galeries forestières 
riches en palmier Raphia, ‘des pentes et crêtes 
recouvertes par “ne savane herbeuse dominée 
par les touffes de Sporobolus africanus. La 
biomasse herbacée de cette sava”e pwt être 
évaluée à 1 500 kg/ha de M. S. correspondant 
à “ne capacité de charge de 5 ha/an/U. B. T. 

Les agriculteurs montagnards sont très labo- 
rieux et ils augmentent progressivement les 
superficies cultivées en maïs et pommes de 
terre, a” ,détriment des forêts et savants. Les 
savanes herbens~es altimontaines sont recher- 
chées par les pasteurs élevant le zébu et qui ne 
transhument vers les piémonts que si les par- 
cours ne peuvent plus ,entretenir un bétail trop 
nombwux. Habituellement les parcours sont 
nettoyés des chaumes anci,ens par un feu en 
période sèche. 

Ces pâturages ‘sont très sensibles à l’érosion 
qui est favorisée a” niveau d’es layons à bétail 
empruntant de préférenoe les lignes de crête. 
Alors que l,a savane s’enrichit en Pennisetum 
clandesiinum ou kikuyu sur les emplacements 
de parcs à bétail fortement fumés, les parcours 
trop chargés ou bn3lés ‘trop fréquemment sont 
envahis par des fougères dont la fougère 
e grand aigle B, par des bruyères ainsi que par 
de nombreuses espèces arbustives et se trans- 
forment ai,nsi en véritable e lande B. 

Le contrôle continu des pâturages altimon- 
tains devrait donc avoir essentietiement pour 
objectiEs : 

- inventaire et cartographie ,de la savane 
herbacée ; 

- contrôle de l’extension des parcours 
dégradés par l’érosion ; 

- co”tr& d’e l’extension des faciès de 
s lande i4 

III. EXEMPLE DE CONTROLE 
CONTINU AU SOL DE PATURAGES 

SAHELIJZNS 

Dans le cadre de l’action complémentaire 
coordonnée de Lutte contre l’Ari,dité c” Milieu 
Tropical de la Délégation Générale à la 
Recherche Scientifique et Technique, un test 
de contrôle ‘continu a” sol de pâturages sahé- 
liens a été expérimenté a” Gounna malien de 
novemtw 1975 à novembre 1977 correspon- 
dant aux saisons des pluies 1975, 1976 et 1977. 
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L’objectif principal de cette recherche est de 
définir et tester une méthodologie de terrain à 
la fois simple et fidèle afii que les opérations 
de surveillance puissent être réalisées par les 
chercheurs locaux avec leurs moyens propres. 
Pour une #région dont les grandes unités édapho- 
climatiques de pâtwages ,sont préalablement 
décrites et cantographiées, quelques toposé- 
quences caractéristiques peuvent être choisies 
et con@rôlées chaque année après la période de 
production (fin des pluies) tant pour la compo- 
sition floristique que pour la productivité. Des 
enclos de mises en défens peuvent d’ailleurs 
êbre prévus là où ils peuvent être surveillés avec 
efficacité. 

Sur une station caractéristique d’un parcours 
représentatif du secteur, u.ne parcelle d’observa- 
tion d’environ 30 m su 30 est dklimitée par 
des marques faites au coupe-coupe sur des 
troncs d’arbres puis ,renforcées à la peinture 
vive. Alors que l’état du couvert ligneux 
environnant peut être simplement décrit, l’éva- 
luation du couvert herbacé doi,t être effectué 
avec précision et ,la méthode des points qua- 
drats alignés de DAGET et POISSONNET est 
utilisée a.vec un attirail simplifié. Un double- 
décamètre est tendu au-dessus du tapis herbacé 
et fixé par des ficel,les à des piquets de fer à 
béton entaillés à la scie ,à métaux. A toutes les 
graduations multiples de 20 cm (100 sur 20 m) 
les contaots avec les plantes herbacées sont 
notés le long d’une tige métallique fine des- 
cendue verticalement, mais une espèce ne peut 
être notée qu’une seule fois pour chaque point 
de lecture. Si aucune plante n’est touchée le 
poin4 de lecture est compté comme < sol nu >. 
Pour le faciès, l’importance de chaque espèce 
sera exprimée en pourcentage par rapport à 
l’ensemble des contacts de plantes enregistrées. 

La précision d’es données peut être estimée 
par le calcul de l’intervalle de confiance de la 
population d tapis herbacé B 

+2 
n (N-n) 4 N3 

où n est le nombre de conta& de l’espèce domi- 
nante ; N est le total des contacts enregistrés 
par toutes les espèces. 

L’effet du hasard peut être considéré comme 
éliminé lorsque la précision obtenue atteint 
5 p. 100 et 4 lignes successives sont nécessaires 
pour atteindre cette précision dans l’exemple 
illustrant la méthode (tabl. II). Ces 4 lignes sont 

distribu& au hasard à travers la parcelle sous 
contrôle. 

La productivité est estimée en même temps 
par évaluation de la biomasse su un placeau de 
4 m” choisi à proximité de chaque ligne 
d’observation. La production est ensuite répartie 
si possible, en non appétée et appétée (gra- 
minées, légumineuses et autres), puis elle & 
exprimée en matières sèches à l’hectare. 

Au Gourma, la pluviosité de Gao était de 
372 mm en 1975, 177 mm en 1916 et 184 mm 
en 1977 alors que celle enregistrée à Gossi était 
de 182 mm en 1976 et 236 mm en 1977. Les 
précipitations ont donc été sensiblement compa- 
rables pour Gao et Gossi en 1976 et 1977. En 
1975, pour Gae, les précipitations efficaces sont 
réduites à 220 mm si l’on élimine les 68 mm 
de la mi-octobre séparées des pluies d’août par 
40 jours de déficit (18 mm), et les 78 mm de 
mai Ces dernières pluies ont produit un regain 
fourrager mais les jeunes plants n’ont pu contri- 
buer à la biomasse herbacée de fin de saison 
par suite du déficit pluviométrique de juin 
(8 mm). Ls précipitations efficaces des 3 années 
seraient donc sensiblement comparables. 

Les sites d’observations ont été délimités SUI 
un système d’ondulations dunaires et toujours 
à mi-pente des pentes douces qui sont domi- 
nantes dans le paysage. Ils sont répartis tous les 
kilomètres à partir d’un point d’abreuvement 
sur un transect situé à l’écart des axes de pas- 
sage. mais matérialisé par le marquage d’un 
alignement d’arbres, et un premier site est 
établi à 500 m du point d’abreuvement. Le 
transect de Dora concerne un point d’abreuve- 
ment très fréquenté en saison des pluies, celui 
d’Arodout dessert une mare assez fréquentée 
en saison des pluies et celui de Gossi intéresse 
une mare pratiquement réservée à la saison 
sèche. Par ailleurs 4 placeaux ont été répartis le 
long d’une toposéquence dumire située à 6 km 
de tout point d’eau avec le placeau (a) en bas de 
pente, (b) à mi-pente inférieure avec (6) protégé 
par une clôture et (c) à mi-pente supérieure. 

A 500 m du point d’abreuvement de saison 
sèche, le couvert herbacé est dominé par 
Chloris prieurii avec Tribulus terrestris et Tr& 
.sus berteronianus par suite du stationnement 
des troupeaux aux heures chaudes. Sous pâture 
de saison des pluies Tragus berteronianus 
dominz avec Cenchrus biflorus et A&ida 
mutabilis. Au kilomètre 1, zone de campement 
de saison des pluies Tragus berteronianu.s 
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domine au détriment de Cenchrus hiflorus SUI 
marc très fréquentée pendant les pluies. 

Au km 2, apparaissent les plus grandes varia- 
tions en liaison avec le mode d’exploitation 
des pâturages (tabl. III). Sous charge modérée 
de sa&on des pluies (Arodout), Brachiaria xan- 
tholeuca ‘domine avec 40 p. 100 du tapis her- 
bacé alors que Cenchrus biflorus régresse en 
3 ans jusqu’à 10 p. 100. Sous forte ch’arge de 
saison des pluies (Dora), Cenchrus biflorus 
domine avec stabilimsation vers 40 p. 100 du 
tapis herbacé, alors qu’Aristida mutabilis 
$zt~eure st,ationnaire à 10 p. 100 pendant que 
Brachiwia xantholeuca est rare et que Tragus 
berteronianus progresse jusqu’à 25 p. 100. Sous 
charge modérée de saison sèche (Gossi), Aris- 
tida mutabilis progresse pour dominer à 40 
p. 100 pendant que Cenchrus biflorus et Bra- 
chiaria xantholeuca restent stationnaires vers 
JO p. 100. Parallèlement, la biomasse herbacée 
de fin de période active est voisine de 550 kg 

sous forte charge de saison ‘des pluies, 875 kg 
sous charge modérée avec une certaine régres- 
sion due à la diminution de Cenchrus biflorus 
(mais avec augmentation de l’appétibiiité) et 
870 kg sous charge modérée de saison sèche 
wec une ,certaine augmentation traduisant une 
nette remontée biologique en 3 ans. 

Au-delà du km 2, l’effet des différents 
régimes de pâture ,s’atténue avec l’éloignement 
du point d’eau. Cependant ,au km 3, sous forte 
charge ‘de saison des pluies, Cenchrus biflorus 
prograse jusqu’à 60 p. 100 au détriment 
d’rlristida mutabilis et Brachiaria xantholeuca 
demeure rare pendant que la production à l’ha 
régresse de moitié jusqu’à 850 kg. Sous charge 
modérée de saison des pluies, A&ida muta- 
bilis qui demeurait rare et toujours inférieure à 
10 p. 100 progresse à partir du km 3 jusque 
vers 40 p. 100, Brachiauia xantholeuca se 
maintient vers 20 p. 100 et Cenchrus biflorus 
a tendance à régresser vers 10 p. 100. Sous 
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exploitation de saison sèche, A&ida mutabilis 
progresse en 3 ans pour se stabiliser vers 40- 
50 p. 100 dès le km 2 ; Brachiara xanfholeuca 
est rare jusqu’au km 3 et oscille entre 10 et 
40 p. 100 au-d&, pendant que Cenchrus bijlo- 
rus régresse à 10 p. 100. La production de 
matière sèche à l’hectare est voi,sine de la tonne 
mais elle pouvait atteindre le double 3 ans plus 
tôt, par suite de l’abondance de Cenchrus 
biflorus. 

Au km 6 (tabl. IV), l’influence de la pâture 
est secondaire et pourtant différents faciès ont 
été identifiés en 1975 avec des compositions 
floristiques variées. Après 3 ans, la remontée 
biologique se révèle être spectaculaire et carac- 
térisée par la convergence de C3 et G63. La 

régénération de Schoenefeldin gracilis jusqu’à 
mi-pente inférieure est très nette, la régression 
générale de Cenchrus biflorus s’effectue au 
profit ,d’Aristida mutabilis, pendant qu’Helio- 
tropium strigosum devient rare alors qu’il était 
abondant à mi-pente en 1975. Si la production 
de M. S. à l’ha n’augmente que modérément,, 
la proportion inappétée régresse jusqu’à dispa- 
raître., ce qui traduit une progression importante 
du fourrage consommable. 

De ces observations échelonnées sur 3 ans, il 
ressortirait que : 

1) un faciès à Heliotropium strigosum à 
valeur fourragère faible ‘ou nulle peut se régé- 
nérer en 3 ans ; 
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2) un faciès à Cenchrus biflorus peut consti- mérite d’être testée statistiquement, ce qui peut 
tues un stade critique de dégradation qui est être réalisé par le test de x2 appliqué à la 
susceptible toutefois de rétablir ‘un processus comparaison de l’effectif observé (effectif d’une 
de régénération rapide ; ligne) à un effectif théorique calculé (comparai- 

3) un faciès à Tragus berteronianus peut son ‘de 2 populations). Pour cela, l’effectif de 

succéder à Cenchrus biflorus et indiquer une chaque espèce importante constitue une classe 

dégradation accentuée du pâturage, en particu- séparée (8) et les espèces secondaires sont 

lieq ~0~s l’effet d’une exploitation de sa,i.san des réParties en k”ls clmses ’ 
pluies trop ‘sévère ; - graminées diverses appétées (Dm~ylocte- 

4) Schoenefeldia gracilis peut se régénérer en nium aegyptium, Eragrostis tremula, Digitatia 

Situ~ation écologique favorable, après complète horizontalis, Chloris prieurii, Cenchrus pri- 

disparition, sans intervention extérieure ; eurii) ; 

5) Brachiaria xantholeuca tend à régresser - espèces appétées diverses (Zornia glochi- 

sous forte charge de saison des pluies ou même diata, Gisekia pharnaceoides, Tribulus terrestris, 

de saison sèche ; Citrullus lanatus, Limeum pterocarpum, Li- 

6) A&ida mutabilis régresse som exploita- 
meum viscosum) ; 

tien, même modérée, de saibon des pluies. 7 espèces divemes inappétées (A&ida sti- 
poldes, Borreria radiata, Ceratotheca sesa- 

La remon,tée biologique observée au km 6 moides, Corchorus olitorius). 
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t En 1975, les placeaur sont significativement 
,dCfférakts (tabl. V) à l’exception du couple cl- 

, i dl (x2 = 10,4 < 15,5 pour 8 degréa de liberté), 

de sorte sue la uarcelle en défens à mi-pente 
inférieure n’est comparable qu’au placeau situé 
à mi-pente supérieure. En 1977 tous les pla- 
ceaux ont évolué ~significativement mais les deux 
placeaux a3 et b3 ont convergé dans leur évc- 
lution au point d’être comparables (x’ = 14,27 
< 16,92 pour 9 degrés de liberté) : bas de 
pente et mi-pente inférieure non clôturée. 

L’aisance avec laquelle les participants 
maliens au Projet DGRST ont exécuté les 
relevés par la méthode des points quadrats, 
démontre qu’une surveillance continue des 

parcours pourrait facilement être mise en place 
avec l’aide d.u personnel des circonscriptions 
d’élevage et une exploitation des observations 
centralisée à l,a Direction de 1’Elevage et du 
Pastoralisme. Le personne’1 ,d’un secteur d’éle- 
vage ne pouvant contrôler que 5 à 6 sites pen- 
dant la période favorable d’octobre-novembre, 
le nombre de relevés doit être limité et les 
résultats obtenus au Gomma incitent au choix 
de pl~aceaux de surveillance localisés à 2 km de 
points d’abreuvement pour cont,r&la l’effet des 
différents modes d’exploitation et à 6 km pour 
observer l’évolution des pâturages Ià où l’effet 
pâture ne se fait que peu sentir. 

SUMMARY 

Cdrfftion to the mntiooous cootml of tropical grasslands in west Africa 

Contimous control bath at the national and tramnational level must be 
considered to follow the evolution of grasslands under the effect of climatic 
hazards and various typa of management. FOI this purpose, a common language 
must be adopted to dalne the ditTerent types of grasland, their physiological 
aspects, and the criteria of continuou control must be identitîed. A method 
of control on the ground is proposed, with the results already obtained in 
thc Saheliatt environment, for the atablishment of national monitoring net- 
works. 

RESUMEN 

Para seguk la evolucion de 10s pastos, resultando de 10~ azaw clim&titiços 
y  de las varias formas de explotacibn, se wcesita enfocar una comprobpcibn 
continua a 10s nivela nacionaks y  trammacionales. Por eso, hay que adapLat 
un lenguajc comtin para defmir 10s tipos de pastos, su aspecto fisionbmico e 
identitïcar 10s criterios de comprobacibn continua. Con el objeto de stabkca 
redes nationales de vigilancia, SC propane una técnica de comprobacibn del 
suelo segim 10s resultados ya obtenidos en media sahcliano. 
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ÉVOLUTION DE PÂTURAGES SAHÉLIENS 
SUR MODÈLE DUNAIRE (kilomètre 6) 

Photo 7. - 1977 (Novembre). Domi- 
“ance d’Arisrido mutabilis Tri”. et Rupr. 
et Schoenefeldia gracilis Kunth. 
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